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« N’hésitez pas à soumettre régulièrement la  
validité des clauses contractuelles à vos conseils 
notamment à l’occasion de la rupture du contrat 
de travail »

Il convient d’être vigilant lors 
de la rédaction d’une clause 
de non concurrence en pré-
voyant à la fois le principe de 
renonciation par l’employeur 
mais également ses modali-
tés (délai, forme), sous peine 
de voir cette renonciation 
privée d’effet.

Le conseil Axio Avocat

Pour un conseil ou une in-
formation personnalisée, 
contacter le cabinet par télé-
phone ou par Email.

Libérer n’est pas délivrer...

Par Olivier baglio

Le lien juridique

Par un arrêt rendu le 21  
octobre 2020 (Cour de Cas-
sation n°19-18.399), la Cour 
de Cassation considère que 
la clause de non concur-
rence n’ayant pas été vala-
blement dénoncée, le ver-
sement de l’intégralité de la 
contrepartie financière au 
bénéfice du salarié fait droit. 
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La comptable d’un cabinet d’avocat avait 
signé un contrat de travail prévoyant son 
embauche à compter du 11 septembre 
2015 et le principe d’une clause de non 
concurrence assortie d’une contrepartie 
financière avec faculté de renonciation 
par l’employeur dans le mois suivant la 
rupture par lettre recommandée.

La salariée devait mettre fin à sa période 
d’essai le 27 octobre 2015. L’employeur 
devait lui faire parvenir un mail dès le 28 
octobre 2015 la libérant de la clause de 
non concurrence.

Par un arrêt rendu le 21 octobre 2020 
(Cour de Cassation n°19-18.399), la 
Cour de Cassation devait considérer que 
la clause de non concurrence n’avait 
pas été valablement dénoncée et faire 
droit au versement de l’intégralité de la 
contrepartie financière au bénéfice de la 
salariée.

La Cour de Cassation, cassant en cela 
l’arrêt contraire rendu par la Cour d’Ap-
pel, rappelle en effet que :

• L’employeur peut insérer dans le 
contrat de travail une clause de non 
concurrence ayant vocation à s’appliquer 
à l’expiration des relations contractuelles 
dans les conditions d’espace et de temps 
déterminées et en contrepartie du verse-
ment d’une indemnité financière ayant la 
nature de salaire.

• La renonciation à l’application de cette 
clause est toujours possible à condition 
toutefois qu’elle ait été prévue par les 
dispositions contractuelles ou conven-
tionnelles et qu’elle intervienne dans les 
formes requises par ces dernières.

Au cas d’espèce, la renonciation était 
intervenue par mail et non par lettre 
recommandée si bien qu’elle était inop-
posable à la salariée quand bien même 
l’employeur rapportait la preuve que 
celle-ci avait parfaitement été informée 
dans le délai de la levée de ladite clause.

Faute pour l’employeur de respecter 
strictement les modalités de renoncia-
tion prévues dans le contrat de travail, 
la renonciation sera privée d’effet et la 
clause de non concurrence applicable 
avec toutes les conséquences de droit.

Il convient par conséquent d’être vigi-
lant lors de la rédaction des clauses de 
non concurrence en prévoyant à la fois 
le principe d’une renonciation par l’em-
ployeur mais également ses modalités 
(délai, forme).

Il conviendra surtout de respecter à la 
lettre les modalités de renonciation sti-
pulées sous peine d’inopposabilité au 
salarié.

www.axio-avocat.fr
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AXIO AVOCAT FORMATION -  10 AVENUE DE LA POULASSE, 84000 AVIGNON - AGRÉMENT FORMATION N° 93840330084

VENDREDI 1   JUIN 2018

LES RENDEZ-VOUS AXIO AVOCAT FORMATION

UNE JOURNÉE DE FORMATION POUR ACQUÉRIR TOUS LES FONDAMENTAUX  
INDISPENSABLES À LA MAÎTRISE DU FONCTIONNEMENT 

DU COMITÉ SOCIAL ÉCONOMIQUE (CSE).

LES ATELIERS DU DROIT

GRAND HÔTEL HENRI****
ISLE S/SORGUE

Informations - Réservations* : axio@axio-avocat.fr - Tél. 04 90 14 23 23
*Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible au budget formation. Module limité à 20 participants : réservations soumises à disponibilités. 

8H30-12H30 / 14H00-17H00

D
AT
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E
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‘‘Le fonctionnement du Comité Social et Economique’’

• Cerner le cadre juridique et les attributions des 
    institutions représentatives du personnel
• Comprendre les rôles et les prérogatives des instances
• Organiser la mise en place et les processus de travail du 
    nouveau Comité Social et Economique
• Maîtriser les obligations de l’employeur
• Identifier et tirer profit des nouvelles règles de  
    négociation dans l’entreprise
• Accompagner les managers au quotidien dans la  
   gestion et l’animation des instances
• Garantir l’exercice des mandats et maîtriser le risque juridique

OBJECTIFS  :

 • Disposer d’un cadrage précis du fonctionnement des 
    institutions représentatives du personnel
• Alterner apports théoriques, échanges de bonnes 
   pratiques et mises en situation
• Apporter les savoir-faire indispensables à l’optimisation
   des IRP dans l’entreprise
• Délivrer un support écrit

MÉTHODOLOGIE :

• Maîtriser le statut des représentants du personnel
• Maîtriser les moyens des représentants du personnel
• Animer les réunions avec les représentants du  
    personnel : rôle et calendrier
• Informer et consulter les IRP : processus, modalités, risques
• Cerner les initiatives des représentants du personnel
• Eviter les risques juridiques liés à la représentation 

CONTENUS :

• Olivier Baglio, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Denis Alliaume, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Corinne Fargier, Avocat. Cabinet Axio Avocat

INTERVENANTS :

 PRIX :

•	 650,	00	€	H.T		
incluant	les	pauses	et	le	déjeuner

Informations et réservations : 
Par mail  : axio@axio-avocat.fr 
Par téléphone : Tél. 04 90 14 23 23

Cabinet référencé DATA DOCK. 
Formation éligible au budget formation. 
Réservations soumises à disponibilités. 

Actualités Trimestrielles 
de Droit Social

Calendrier 
2021

Les 19 mars, 18 juin, 17 septembre et 10 décembre

Avignon  
 8h30 -12h30


